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OURS
 DE M LE

 PROCUREUR-GÉNÉRAL HELLO. — ÉLOGE DE 
D

 D'AGUESSEAU. 

ADrès avoir, les années précédentes, tracé les portraits de Ma-

thieu Mole et de Malesherbes (1), M. le procureur-général Hello 

a nrésenté aujourd'hui l'éloge du chancelier d'Aguesseau. Nous 

nous empressons de mettre sous les yeux de nos lecteurs le 

îable discours dans lequel ce magistrat a co 

d'èloauence que de savoir cette imposante galerie ou nous voyons 

anoaraître les plus beaux noms de la magistrature. Ici encore, 

comme nous le disions l'année dernière, nous pourrons retrouver 

ces
 fortes études historiques, ces hautes pensées, ce style pur et 

nerveux qui caractérisent le talent de M. Hello. 

M. I
e
 procureur-général s'exprime ainsi : 

« Messieurs, 
•> Pourquoi les panégyristes de nos grands magistrats n'ont-ils été 

frappés que de leurs qualités individuelles? Pourquoi Fléchier, dans son 
oraison funèbre de Lamoignon, Thomas, dans son éloge académique de 
d'Aguesseau, ont-ils uniquement célébré leur vertu, leur piété, leur 
science , sans rattacher leur destinée particulière à la destinée générale 

latâehê de chaque ouvrier dans un plan qu'il exécute saris le connaître, 
et dont l'harmonie future reste dans les secrets de la providence, il faut 
que l'édifice soit achevé? Et ne sommes-nous pas à ce moment? Quelque 
chose de définitif ne vient-il pas de s'accomplir, puisque nous touchons 
au faîte d'où l'on saisit ces rapports? N'est-elle pas ainsi justifiée l'orgueil-
leuse doctrine qui nous enseigne que le temps passé se rapporte tout 
entier au nôtre, et que nous sommes nés, génération privilégiée , sur la 
hauteur vers laquelle l'humanité chemine depuis des siècles? Sous ce 
point, de vue, chaque grand homme aurait rempli dans le passé l'office 
de cette statue colossale découverte par les navigateurs du XVe siècle, 
qui, le doigt dirigé vers l'Occident, leur montrait le Nouveau-Monde; le 
nouveau monde, Messieurs, serait donc le nôtre; et à notre toûr, c'est à 
nous à le reconnaître, à en prendre possession à ce titre, surtout à dé-
mentir cette fausse philosophie selon laquelle le torrent d'une transition 
fougueuse nous emporte , tandis que nous entrons dans une époque 
hospitalière qui accueille les générations fatiguées , et se dispose à les 
abriter pour long-temps, à la seule condition qu'elles apprennent à y vivre. 

» Dans cette laborieuse préparation d'un avenir qui est pour nous le 
présent, que la tâche de la magistrature a été belle! Qu'on lui permette, 
dans cette récapitulation de ses richesses, de juger Sa gloire, sans en ré-
pudier aucune autre; mais la patrie n'a pas de propriété plus intime que 
les conquêtes qu'elle lui doit. D'autres l'ont embellie ou défendue ; le 
magistrat publiciste ou législateur l'a constituée, et lui a procuré une 
condition de son existence. Elle perdrait une de ces décorations que lui 
ont données les arts et la guerre, qu'elle en souffrirait une diminution 
dans son éclat; on ne lui retrancherait ce qu'elle tient des L'Hôpital , des 
Molé, des Malesherbes, qu'en lui arrachant les entrailles. 

» Nous nous sommes, Messieurs , toujours fait une loi de l'analogie 
entre le sujet de nos discours et l'époque où vivaient nos modèles ; et 
les trois noms qui sont si grands de la Saint-Barthélemy, de la Fron-
de et de 93, attestent assez que nous ne les invoquions pas du sein de la 
paix. Mais aujourd'hui nous jouissons des loisirs que le prince nous a 
faits, et le coup de tonnerre qui a récemment éclaté dans un ciel serein , 
n'y a pas pas rappelé la tempête. Tacite, disposant ses travaux histori-
ques, commence par les époques les plus désolées de l'Empire, et réserve 
pour les jours de repos les règnes de Nerva et de Trajan. Pour nous, c'est 
un bienfait dû à la haute sagesse qui a conjuré l'inclémence des temps, 
que le choix d'un sujet plus calme et non moins fécond , exempt de ca-
tastrophes et non pas d'épreuves, offrant à nos études'le spectacle, sinon 
delà place publique, au moins de l'audience et du conseil, des agitations 
delà paix, des oscillations d'une société qui cherche son équilibre. D'A-
euesseau va nous être une preuve que les mérites de la magistrature 
sont aussi variés qu'ils sont immenses, et qu'elle se tient toujours prête 
pour les offices les plus divers de la vie sociale. 

_» Lorsqu'il intervint sur la scène, le grand siècle venait de s'ou-
vrir; le flot populaire s'était retiré; les restes de la féodalité, 
mutilée par Richelieu , palpitaient aux pieds de Louis XIV ; la 
nation , une et forte , mais fatiguée d'anarchie , en était à l'inévi-
table période du despotisme , d'un despotisme à la vérité plein 
de grandeur , dans lequel elle se reposait sans honte en attendant la li-
berté, et qui se servait de la gloire pour façonnera l'obéissance. D'autres 
temps demandaient d'autres vertus : il fallait aux nouveaux besoins de 
la civilisation un de ces hommes rares, qui portent dans la législation la 
sagacité unie au bon sens, capables de sonder les plaies cachées d'une 
société passive et muette, que la publicité met à nu devant nous , mais 
quil fallait deviner autrefois ; un homme qui, épris pour le droit d'une 
passion puisée dans son étude, sût lui concilier un prince dont le génie 
s «lait fait le courtisan, qui se donnait comme la définition même de l'Etat, 
dont il fallait balancer la volonté par le seul ascendant de. la science et de 

ta vertu, près duquel on ne pouvait s'exciter au bien a vec véhémence, 
et se permettre qu'une énergie respectueuse, qu'un courage bienséant, 
^et homme fut trouvé, Messieurs, et c'est lui dont je viens placer l'ima-
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la magistrature une carrière commencée dans le barreau, nous défendons-
nous assez des passions du siècle et de notre éducation première? d'A-
guesseau seul s'est créé cette originalité qui augmente dans l'esprit des 
peuples l'autorité de la justice. Mon imagination se refuse à le dépouiller 
de sa toge, à le retirer de son sanctuaire , à le déranger des habitudes so-
lennelles de son sacerdoce. « 

Après quelques détails surles premières années de d'Aguesseau, 

avocat du Roi au Châtelet à 22 ans, et quelques mois plus tard 

avocat-général au parlement, M. Hello examine rapidement quel-

ques unes des mercuriales de d'Aguesseau, et dans une apprécia-

tion pleine de finesse, il fait ressortir les principaux mérites de 

d'Aguesseau, comme jurisconsulte et comme écrivain. Il aborde 

ensuite en ces termes sa carrière politique : 

« Mais la véritable épreuve du caractère de d'Aguesseau est dans les 
combats qu'il a livrés pour les libertés de l'église gallicane. Son qourage 
fut d'autant plus méritoire qu'il eut à se déployer contre les deux objets 
de sa vénération, le Saint-Père et le Roi. Tant il est vrai que la France 
ne peut fouiller sous un stul de ses droits, sans y retrouver la trace d'un 
magistrat ! Nobles titres, qu'il faut de temps en temps tirer de nos ar-
chives pour rétablir 'des filiations oubliées; médailles éternelles, en-
fouies sous les premières pierres de nos édifices, pour attester le nom de 
ceux qui les ont posés. 

» A ce mot de libertés de notre Eglise, une crainte m'agite : l'époque 
peut facilement se méprendre sur leur nature, et méconnaître l'impor-
tante fonction qu'elles ont remplie dans la conquête de l'indépendance 
française. Notre erreur serait grande, si nous voyions en elles une idée 
morte sans descendance, et comme le rebut du passé. Ne croyons pas 
qu'elles s'isolent dans les derniers siècles; persuadons-nous, au contrai-
re, que leur longue querelle tient au premier de nos intérêts contempo-
rains. Messieurs, les libertés gallicanes se traduisent dans la langue de nos 
jours par la souveraineté nationale; elles en sont les avant-coureurs, ou 
plutôt elles sont la souveraineté elle-même. Quand nous remontons la 
généalogie de nos idées, c'est une jouissance patriotique de voir tous les 
sentiers de l'histoire aboutir à nous, de rencontrer sur tous les points où 
palpe notre main la même fibre que nous sentons vibrer en nous; de 
nous assurer que le drame de notre civilisation se continue sans rien 
perdre de son unité; de constater à chaque pas l'identité de cette nation 
glorieuse dont nous sommes les enfans : merveilleuse démonstration de 
la sainteté d'une cause qui a pour elle la sympathie de ceux qui ne sont 
plus. 

» La souveraineté , ce don que les nations tiennent du ciel , ne leur a 
été départie que d'une main avare. Sans doute il entrait dans les vues de 
la Providence d'attendre leur maturité pour la leur livrer. Rome, placée 
entre le ciel et la terre, comme pour l'arrêter au passage, Rome païenne l'a 
usurpée , Rome chrétienne l'a retenue. Il semble, en la voyant déposer 
successivement le globe dans les mains d'Auguste et de Grégoire vu , 
qu'un charme secret la captivât dans le pompeux séjour du Capitale et du 
Vatican. Mais quand le charme fut rompu , elle s'envola-; partout où elle 
voyait une nation apparaître au dessus des flots du moyen-âge , elle alla 
s'y communiquer. D'abord elle fit une station dans la royauté absolue. 
Plus tard , les peuples entrant dans leur virilité, elle se rapprocha d'eux, 
comme de son pôîe, et ce qui prouve que cette tendance lui était 
naturelle, c'est que chacun de ses pas vers eux compte pour un pro-
grès de l'humanité. Eu se retirant d'un dominateur étranger , elle avait 
créé le droit des gens ; en se retirant des rois absolus , elle créa le droit 
public. Mais avant ce dernier déplacement , à ce période où ayant déjà 
quitté l'étranger et n'étant point encore parvenue au peuple , elle séjour-
nait dans le pouvoir absolu , la Cour de Rome tenta de la ramener à elle 
en la renfermant dans l'Eglise. C'est donc à l'Eglise elle-même qu'il fallut 
porter secours, afin de sauver la souveraineté par elle. Mais comme une 
rupture complète n'était pas possible , on recourut à un partage, on divisa 
la vie , on choisit dans la nature mixte de notre destinée ici-bas ; on fit la 
distinction des deux puissances spirituelle et temporelle : distinction con-
tentieuse, mais tutélaire, et qu'il faut encore bénir , malgré les tempêtes 
qui en sont sorties, puisque nous lui devons le principede la tolérance re-
ligieuse. Les papes regardèrent long-temps avec scandale et douleur cette 
moitié sedétachantde leur domination. Pour la rappeler, ils cherchèrent à 
renouer les fils que la civilisation rompait ; ils engagèrent une lutte dont 
toute l'histoire moderne est troublée, et la séparation des deux puissances 
devint une science difficile. Hélas ! pourquoi celte longue guerre entre 
l'Eglise, par qui fut couvé le cahos du moyen-âge , et les nations qui, 
une fois sorties de leur germe, n'ont pu sentir la vie qu'avec l'indépen-
dance ? Pourquoi deux puissances , faites pour reposer sous le-mêmc ta-
bernacle , se sont-elles ignorées au point de se combattre ? C'est le secret 
de la Providence. Tout ce que nous savons , c'est que les libertés de l'É-
glise sont la forme sous laquelle la souveraineté a fait sa première appa 
rition. 

» Quand d'Aguesseau vint prendre part à cette grande querelle , le 
théologien Jansénius avait laissé sur sa tombe un livre, à la fois fameux 
et inconnu, dont l'inexplicable célébrité dut étonner son ombre. Comme 
si, dans le domaine de l'unité, on se fût fait un besoin de la discorde, on 
eut le génie d'extraire de cette œuvre obscure et posthume ce qui proba-
blement n'y était pas : les uns condamnèrent des propositions, dont les 
autres niaient l'existence : on commença pas disputer, on chercha en-
suite l'objet de la dispute, et l'Eglise fût désolée. Les foudres qui tom-
bèrent du Vatican sur l'hérésie incertaine du docteur hollandais, allu-
mèrent un incendie dans les ténèbres qu'ils venaient éclairer. A peine 
croyait-on s'en êlre rendu maître, qu'un autre livre de l'oratorien Ques-
nel, suspect de jansénisme, lui rendit l'activité qu'il allait perdre, en 
attirant sur lui la bulle Unigenitus. Tout aussitôt la dispute que la bulle 
venait de terminer, quitta le livre, se prit à la bulle même, et s'alimen-
ta de ce qu'on y jetait pour l'éteindre. La magistrature tint, au milieu de 
ces désordres, une conduite dont d'Aguesseau nous révèle le principe; 
elle se dirigea sur une distinction correspondante à celle des deux 
puissances : la question de doctrine qui agitait intérieurement l'Eglise, 
elle lui en abandonnait la solution; la question de discipline elle se la 
réservait. Ainsi, la constitution papale pouvait prendre sous sa protection 
la haute vérité que la théologie enseigne sous le nom de grâce, et la mo-
rale sous celui de libre arbitre; mais elle ne pouvait entrer, dans le pays 
pour y réclamer l'obéissance, que munie du sceau parlementaire. 

» Ce poste de l'extrême frontière fut assigné à d'Aguesseau, et jamais, 
en effet, gardien plus vigilant ne s'était assis sur la limite des deux puis-
sances. Il avait à lutter au dehors et au dedans: au dehors, contre une 
diplomatie savante, qui avait remplacé la violence, dans les négociations 
de Rome ; il fallait lui opposer un zèle formaliste, toujours prêt à sur-
prendre la fraude sous son prétexte sacré ; au dedans, contre les scru-
pules du monarque dont il gardait l'autorité : la jalousie du pouvoir ne 
l'emportait pas toujours chez Louis XIV sur l'antique déférence pour le 
Saint-Siège, et son âme se partageait entre le despotisme et la piété. Le 
sombre Le Tellier profitait des malheurs de la guerre poar l'enflammer 
du zèle ultramontain, et quand d'Aguesseau allait; du Parlement h la 

cqur, il abordait un Roi chagrin de sa vieillesse et de ses revers, qui 
croyait corriger sa fortune en répudiant une souveraineté qu'il ne com-
prenait pas. Le patriotisme de d'Aguesseau était de lui déplaire par ses 
objections contre la bulle, et la persévérance avec laquelle il les reprodui-
sait provoquait une impatience qui devenait dangereuse. Bientôt il ne fit 
plus de voyage à Marly sans avoir une disgrâce en perspective, ct il s'y 
tint préparé. Louis XIV avait été amené, par son confesseur, à ce point où, 
pour dire la vérité aux princes, il faut se monter jusqu'à l'héroïsme. Ces 
conjectures ont sans doute inspiré à d'Aguesseau sa belle mercuriale sur 
la fermeté, dans laquelle il a la hardiesse de dire que lemagistrat qui n'est 
pas un héros, n'est pas même un homme de bien; il y signale les épreu-
ves domestiques comme les plus redoutables. Et, en effet, c'est ordinai-
rement de la famille que les faiblesses viennent aux hommes publics. 
d'Aguesseau ne recevait delà sienne que de fortes exhortations; cette fa-
mille d'élite n'avait qu'une âme. On sait qu'au moment de partir pour 
Versailles, son épouse, que la magistrature revendique sous le nom de* 
d'Ormesson : « Allez, lui dit-elle, oubliez femme et enfans devant le Roi;» 
et d'Aguesseau, fortifié par celtefemme digne deSparte, allait exposer sa 
fidélité au monarque. Là, il montrait comment le respect ouvre à la vé-
ritél'accès du trône, et s'enhardit contre le prince des intérêts du prince 
même. Il parlait indépendance nationale au vivant symbole de l'unité du 
pouvoir; il en parlait comme d'une chose indéfectible, dont la religion ne 
demande pas, dont elle défend même le sacrifice; il en parlait comme 
d'un droit primitif qu'il fallait sauver, sans compromettre les sentimens 
personnels du prince, en plaçant la magistrature entre lui et le pape; il fai-
sait comprendre que les libertés gallicanes sont un moyen de défense et 
non d'attaque; idée si ingénieusement exprimée dans sa répartie au nonce 
Quirini : Non, ce ne sont pas des armes que l'on fabrique ici contre 
Rome, ce sont des boucliers ! Et à l'irréprochable convenance de ce lan-
gage, l'exaltation ultramontaine tombait ; Louis souffrait qu'on lui prou-
vât sa puissance, et tout étonné des révélations qu'il venait de recevoir, 
il congédiait le messager du Parlement, en disant aux seigneurs dont il 
était entouré : « Voilà le plus honnête homme de mon royaume. » C'est 
ainsi, Messieurs, que d'Aguesseau, tout en s'arrêtant sur le bord du 
mystère qu'il n'osait approfondir, dégageait de sa dernière enveloppe la 
souveraineté du peuple, qui demandait à poindre. 

» Cependant il avait été nommé procureur-général. C'est une preuve 
de force de grandir en résistant. Louis XIV avait compris que d'Agues-
seau était un des satellites qui environnaient son astre. Ens'élevant, no-
tre magistrat avait vu s'étendre notre horizon. Il eut à perfectionner l'in-
struction criminelle, ou plutôt à pallier l'ordonnance de 1670, qui sortait 
alors des mains de Pussort. Il a laissé un modèle dans la manière d'allier 
la mansuétude à la sévérité dans la discipline des Tribunaux. C'est à cette 
époque de sa vie que l'on reporte ses vaste recherches sur les matières du 
domaine; mais, tout en admirant son érudition, la critique contemporaine 
n'admet point son système. Un préjugé, qui luiest commun avec les pu-
blicistes des deux derniers siècles, lui représente la monarchie comme un 
état primitif, sur lequel le régime féodal a nécessairement tout usurpé, 
et l'attribution qui lui est faite d'un droit des seigneurs n'est, à ses yeux, 

qu'une restitution. Aux nôtres, la monarchie dont d'Aguesseau était pro-
cureur-général est née à une date récente du démembrement de la féoda-
lité, et n'avait jamais existé en France; c'est une partie nouvelle qu'au-
cune présomption historique ne dispense de faire sa preuve. L'erreur de 
d'Aguesseau est de son temps; il faut passer beaucoup à un père qui, dans 
ses instructions à son fils, est réduit à désigner Mezeray comme déposi-
taire du secret de notre histoire. Le jugement préférable que nous portons 
sur le vrai caractère du passé, n'est autre chose que la supériorité natu-
relle de l'époque où on recueille des résultats sur celle où on les pré-
pare. 

» Un prédicateur avait dit en chaire : « Nousmourrons tous » ; puis se 
tournant vers le roi : « Nous mourrons presque tous. » Dieu n'avoua 
point cette cette flatterie proférée en son nom. Le roi mourut, et jamais 
plus grande puissance ne s'évanouit plus rapidement. Il semble qu'une 
désobéissance empressée venge d'une obéissance de près d'un siècle. 
Le testament nul de la mère de d'Aguesseau trouva une piété qui lui 
resta obstinément fidèle ; le testament solennel de Louis XIV fut cassé le 
lendemain de sa mort. D'Aguesseau crut défendre la monarchie, en at-
taquant un acte qui présentait le phénomène d'un despote organisant l'o-
ligarchie, et le duc d'Orléans réunit tous les pouvoirs de la régence. Le 
procureur-général entra au conseil de conscience, et se vit bientôt appelé 
à un poste plus éclatant. 

» Une nuit, Saint-Contest, son parent, frappe à sa porte ; le chancelier 
Voysin venait de mourir, et laissait vacante la première charge de l'E-
tat. D'Aguesseau se rendort, et Saint-Contest est obligé de revenir le 
lendemain. Il revient et le trouve au lit. D'Aguesseau tenait de son père 
que les grandes places ne se sollicitent jamais ; se jeter au devant d'el-
les, c'est porter sur soi-même un jugement superbe ; s'offrir, c'est pres-
que démériter. Quand on accepte un fardeau qui vient s'imposer lui-même, 

on peut avoir des excuses pour ses fautes ; mais celui-là n'en a jamais x 
qui répond mal a une confiance provoquée. Saint-Contest arrache le pro-
cureur-général du lit. Celui-ci s'habille tranquillement, et sort avec son 
épouse pour assister, selon sa coutume, à la messe. Cependant un mes-
sager du régent court à son hôtel, ne l'y trouve pas, et le poursuit à sa 
paroisse, où il finit par le découvrir. Un ordre entraîne d'Aguessscau au 
Palais-Royal ; là, le régent le présente à toute la cour comme le nouveau 
chancelier, le conduit aux Tuileries, faisant porter les sceaux devant lui, 
les lui remet quand le roi leur a imposé les mains, et d'Aguesseau, frap-
pé d'une faveur immense et imprévue, plein d'idées en tumulte , et de 
trouble plutôt qtle de joie, rentre chez lui au milieu de l'ivresse de ses 
amis et de l'indifférence de sa famille. 

» Voilà, Messieurs, comme il acceptait une dignité ; voici comme il la 
perdait : 

» Est-il vrai qu'il soit nécessaire ou seulement convenable de changer 
de principes en changeant de position? En d'autres termes, y a-t-il deux 
mesures du bien et du mal? Je n'omettrai pas, dans nos études, un de 
ces rapprochemens qui en sont le principal objet, et qui nous fournissent 
à la fois une explication du passé et un enseignement pour l'avenir. Le 
duc de Saint-Simon, observateur ingénieux, mais qui n'a vu le monde 
que du côté de la cour, fait un crime à d'Aguesseau d'y être resté le mê-
mequ'au Parlement. Sa philosophie (car il en est une pour la vie publi-

3uecomme pour la vie privée, et les destinées des Etats en reçoivent plus 
'un contre-coup), sa philosophie , qui suppose des devoirs contraires 

dans les diverses fonctions d'un gouvernement , a été nécessairement 
conçue entre un Parlement et une cour tellement dressés à des hostilités 
réciproques, que le combattant qui passait de l'un à l'autre semblait dé-
serter son drapeau. Il était naturel qu'un grand seigneur vît un transfu-
ge dans le procureur-général devenu chancelier, ct exigeàf.de ce del'cn- X 
seur emprunté à l'ennemi line garantie de sa foi nouvelle Mais d'Agnes-

unité deVùitavoirï''' 
loi ?\brtflè

|
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toutes les rnoiWie**' 
i ti' jus qu'apportent l'étude et l'expérience; celui qui a l'orgueil de les 
' 'repousser répudie sa perfectibilité. L'éducition de l'homme est succès-

seau enti.ait à la chancellerie avec la conviction de I 
n'étfnt-il pas enfant de la même patrie, sujet de la même 
rai', sans doute pas que la véritable sagesse s'ouvre à toute 



sivc ; les choses sociales se développent si lentement devant lui , qu'au 
moment où leur tour s'achève, c'est lui qui s'en retire. Ne nous piquons 

Ï
>as d'être conséquens avec nous-mêmes, au point de reconnaître équiva-
emment l'inviolabilité de l'erreur. C'est dans les temps d'orage, quand 

tous les problèmes de notre destinée font irruption , que les esprits de 
tonne foi passent leur vie à se détromper. D'Aguesseau comprenait cette 
manière de changer ; mais il ne comprenait pas comment, pour être di-
gne ministre, il fallait dépouiller le magistrat, brûler ce qu'il avait adoré, 
et n'entrer dans sa grandeur récente qu'en se lavant des mérites aux-
quels il la devait. 

» Avant d'être admis en Fiance, le système de Law avait été repoussé 
d'Angleterre. N'admirez-vous pas, Messieurs, le régime constitutionnel 
renvoyant au pouvoir absolu les hasards d'une expérience à faire sur 
■une nation ? L'utopie financière, qui venait d'échouer devant l'esprit de 
légalité, subjugua l'imagination d'un prince assez puissant pour risquer 
la fortune publique. Une imposture, accréditée par Law, et à laquelle 
on trouva des témoignages, ouvrit les entrailles de la Louisiane, et y 
montra, pour combler l'abîme laissé par Louis xiv, d'inépuisables mi-
nes La cupidité rend crédule. On mit de l'émulation à_échanger son or 
contre une chimérique espérance ; l'ambition fut de se dépouiller ; on 
se ruinait avec enthousiasme. Le charme n'opéra point sur la raison 
froide et sévère du chancelier; presque seul, il combattit la contagion ; 

car Saint-Simon, s'il n'approuva pas le système, par un de ces motifs 
dont l'homme de cour a le secret, ne s'y opposa point. Le tranquille 
d'Aguesseau s'indigna hautement contre l'odieuse fable, dans laquelle le 
chef de la justice avait le droit de dénoncer une fourberie exécutée dans 
de vastes proportions; il montra l'imposture menant à un précipice. Sa 
■voix dans le conseil était le remords dans la conscience. Mais il est des 
temps où la vérité n'a d'autre chance que de se rendre importune ; les 
passions vives ont bientôt de l'aversion pour ceux qu'elles ne peuvent 
entamer. Au lieu de réfuter d'Aguesseau, on lui trouva mauvaise grâce ; 
on se récria sur les formes étrangères du Palais qu'il apportait dans les 
délibérations d'Etat (t) ; la raison, accusée de pédanlisme, eut tort. On 

lui retira les sceaux; il fut exilé à Fresne, et l'invasion du fléau délivrée 
de son dernier obstacle. 

» Ce qu'on a reçu sans joie, on le rend sans regret ; le bien dont on se 
-détache péniblement est celui avec lequel on a eu l'imprudence de s'i-
dentilier. En se rendant à sa terre, où l'exil allait verser sur lui des flots 
d'illustration, d'Aguesseau pouvait se dire : Un m'éloigne parée que le 
mal va se faire ; moi présent, il ne se peut pas ; et l'on concevra que 
l'abattement n'était pas le danger dont une telle disgrâce ménaçait l'éga-
lité de son âme. Nous avons de lui, sur la nature des monnaies et le 
commerce des actions, des mémoires qu'il composa pendant les loisirs 
auxquels ou croyait le condamner. Us sont remarquables en ce que 
d'Aguesseau, de tous les points de vue sous lesquels les opérations fi-
nancières peuvent s'envisager, y préfère celui du magistrat, se rattache 
pius étroitement à ce caractère avec lequel on voudrait qu'il rompît, 
adopte la marche de la controverse judiciaire, et soumet à sa méthode des 
questions étonnées de la lumière nouvelle dont il les éclaire. On y ad-
mire surtout le parfait désintéressement de la discussion, et l'absence 
complète de toute préoccupation personnelle. Pas une plainte, pas une 
allusion indirecte ne trahit le ministre exilé ; à peine un mot sert-il à 
fixer la date de l'ouvrage ; et tel est l'oubli où l'auteur est de lui-même, 
telle est la force et la liberté d'esprit avec laquelle il s'abstrait dans son 
livre , que le lecteur qui ne le rapprocherait pas de l'histoire, n'y saurait 
•voir qu'une dissertation dans laquelle un ami fervent du droit le re-
cherche par les seuls procédés de la science. 

»Mais ses prédictions s'accomplissaient : le système en était à sa catas-

trophe. Il fut donné à d'Aguesseau d'être imploré comme un sauveur par 
Law lui-même; Law, qui avait spéculé sur tous les mensonges, même 
sur sa conversion au catholicisme; Law, qui venait, à travers la haine 
publique, le rappeler pour réparer ses fautes, comme il l'avait éloigné 
pour les commettre. Il eût été permis de voir dans le choix du messager 
une satisfaction et un hommage; d'Aguesseau ne vit que l'occasion de ser-

vir son pays, et se laissa remettre en possession des sceaux par celui dont 
les conseils les lui avaient enlevés. Il appliqua la justice universelle à des 
maux dus à son oubli, et resta fidèle à ces mœurs du magistrat, qui s'ac-
climataient si difficilement à la cour, mais dans lesquelles les récentes 
expériences le raffermissaient autant que ses affections parlementaires. 

» Bientôt se présenta une conjoncture où ses principes parurent se dé-
mentir. Le régent ayant un intérêt à détacher la cour de Rome du sys-
tème politique de l'Espagne, résolut de se la rendre favorable, et entre-

prit l'enregistrement de la bulle Unigenitus, sinon au Parlement, au 
moins au Grand-Conseil. D'Aguesseau fut chargé de la présenter, et y con-
sentit. Etait-ce inconséquence et faiblesse? Telle fut la pensée d'un mem-
bre qui s'opposait à l'enregistrement. Comme, dans le courant de la déli-
bération, d'Aguesseau lui demandaitoùil avait puisé ses maximes -.Dans 
les écrits de feu M. le chancelier d'Aguesseau, répondit l'opposant. Ce-
pendant cet acte de notre grand magistrat est diversement jugé. Le temps 
avait changé plus que d'Aguesseau. Louis XIV avait laissé la France 
maîtresse chez ellle. La raison, autant que la victoire dispensait, pour 
prouver son indépendance faiblement contestée, de recourir aux doctri-
nes de Pithou et à la déclaration de 1682, et notre patrie s'était assise 
dans sa souveraineté parmi les nations. On, s'avançait dans le XVIII e 

siècle; la question, vidée avec le Saint-Siège, se rallumait avec le pouvoir 
absolu; Vattel venait d'écrire; Rousseau était imminent. D'Aguesseau 
voyait donc vieillir ces libertés gallicanes qui lui doivent tant de force, 
auxquelles il doit tant de gloire, et l'on peut demander si, la conquête du 
principe une fois assurée, il eût été sans reproche de sacrifier un avantage 
politique à une lutte inutile contre des prétentions impuissantes. 

» Les occasions de lutter allaient d'ailleurs naître sous ses pas. 
» On tenta près du Parlement l'essai qui venait de réussir au Grand 

Conseil. Le Parlement fut inflexible. Une lettre de cachet le menaça d'un 
exil à Blois; mais d'Aguesseau se jeta devant ses anciens collègues, en 
offrant les sceaux. Les sceaux furent refusés, pour être bientôt repris. 

» Un homme , tellement chargé d'opprobre qu'il ne se peut qualifier 
que par son nom, le cardinal Dubois , venait d'être nommé premier mi-
nistre. La Providence avait voulu, sur la fin des querelles ecclésiastiques, 
élever aux suprêmes honneurs du sacerdoce et de l'empire un person-
nage que ni l'un ni l'autre ne pussent regarder sans rougir , afin sans 
doute de les réduire tous deux au silence. D'Aguesseau et Dubois , assis 
-au même Conseil, ou'rent un rapprochement qui fait violence à la pensée, 
et qui fut , pour deux hommes qui ne pouvaient respirer le même air, un 
supplice réciproque. Le premier ministre le sentit , le chancelier le té-
moigna, et Dubois eut la justice de proclamer son incompatibilité avec un 
homme de bien , en exilant d'Aguesseau. Quand celui-ci s'était retiré de-
vant l'auteur du système, 2 ans d'exil avaient suffi pour racheter le crime 
d'un dissentiment politique ; mais la colère d'un favori eut besoin d'une 
expiation plus longue. Cette fois Fresne abrita cinq ans le noble débris 
que lui rejetait le ministère Deux gardes-des-sceaux , Darmenou-
ville et Chauvelin , avaient eu le malheur de lui succéder , lorsque le 
cardinal de Fleuri , tuteur de Louis XV sous le nom du ministre, s'aper-
çut que la place de d'Aguesseau était plus occupée que remplie. Il ne 
-voulut pas adopter la vengeance de Dubois , et rappela sa victime. Mais 
l 'illustre exilé éprouva que , même lorsque rien ne change dans les be 
soins réels de l'État, tout peut changer dans les esprits qui le dirigent. L 
temps avait commencé ce mouvement terrible qui s'est précipité jusqu' 
nos jours. C'était une opinion établie dans ce monde renouvelé, que d'A 
guesseau n'était point appelé aux combinaisons de la politique. Il est vrai 
qu'il ne le fut jamais aux intrigues de cour ; mais en même temps il est 
vrai qu'elles se confondaient alors. Il y fut reçu comme un étranger 
célèbre , aux vertus renommées , à la personne inconnue , que l'on 
respecte , que l'on ne consulte pas , et qui n'est propre à devenir 
ni l'objet, ni la source de la faveur. Sully, appelé au Conseil 
de Louis XIII ct réprimant d'un mot sévère les risées des jeunes cour-
tisans h la vue du costume de Henri IV, est pour moi l'image de ces 
grain Is hommes qui survivent à leur époque, comme la liaison du passe 
au préseut, qui semblent sortir de l'histoire pour apporter leur expérience 
à une génération dont ils ne sont pas écoutés, que le monde abandonne et 
que l'Etat réclame. La destinée de d'Aguesseau avait été de naître dans le 
xvii'- siècle, nourrisson de Racine et de L'ort-Hoyal, et de s'avancer dans 

le xnii* jusqu'aux jours de Voltaire et de Montesquieu. A son retour, 

(i) « Esprit gauche, esclave des formes, puant le parquet.... Ses ho-
» quets continuels à arrêter les opérations de Law, déplurent. » (SAIXT-

SIMO.N , t. 16, p. 306.) 

n ) 

il discerna d'un coup d'œil ce qui était changé dans sa position, de ce qui 
ne l'était pas. La partie qu'il retrouva la même, il la reconnut pour sienne, 
il sentit qu'elle lui appartenait : c'était le besoin d'une législation unifor-
me, cet élément de la société française, qui tendait, au travers du moyen 
âge, à la triple unité du peuple, du territoire et de la loi. Cette condition 
de notre existence, qui ne pouvait s'accomplir qu'à l'aide d'une révolution 

profonde, avait été préparée par Saint-Louis, Louis XI, L'Hôpital, ISris-
son, Lamoignon. A ces grands noms, d'Aguesseau résolutd'ajoutér le sien, 
et de porter à pied-d'œuvre les derniers matériaux de ce Code civil, la 
preuve la plus sensible de l'achèvement de la France, et qui résume dans 
sa petitesse les travaux de tant de siècles. Aussitôt il renonce à la vie de 
cour, qui lui a été ingrate ; il laisse autour de lui rouler ce torrent qui 
court à un abîme ; il se recueille dans la féconde solitude du jurisconsul-
te, tel que le définit Henrion de Pansey : exemple rare, parce qu'il ren-
ferme un acte énergique et judicieux de sa liberté, parce qu'il suppose 

qu'après avoir reconnu sa vocation , on a la force d'écarter les séduc-
tions qui en détournent. Que n'est-il imité de tous ces hommes qui 
sentent en eux quelque puissance créatrice! On les voit, cédant 
aux attraits d'une importance éphémère, chanceler quelque temps 
sur un sol tremblant et stérile ; ils se dévouent à une politique trom-
peuse, près de qui les passions personnelles passent pour les intérêts 
nationaux, qui ne donne pas la réputation d'homme d'État, et qui ôte 
ou diminue celle d'homme à talent, qui attire et consume , qui pressure 
et rejette. Heureux qui apprend de bonne heure à se connaître, et se rési-
gne à son génie! Partout où l'on trouve la vie judiciaire et la vie politique, 
chez L'Hôpital, chez Molé, chez Malesherbes, elles ne se présentent que 
successivement , comme si elles étaient antipathiques ; je ne connais 
qu'une exception fournie par notre époque , où elles se mélangent sans 
se corrompre. Tandis que Saint-Simon écrivait dans ses mémoires que 

d'Aguesseau avait compromis au ministère la gloire qu'il y avait appor-
tée du parquet, le chancelier lui répondait par d'immortels monumens 
élevés sur son passage. Il interrogeait les Cours souveraines. A défaut 
de représentation nationale, il allait frappant de toutes parts pour faire 
jaillir la lumière ; il révoquait l'édit de Saint-Maur, et rendait aux mères 
la successlon.de leurs enfans ; il contenait dans des bornes immuables 
la juridiction prévôtale ; il donnait à la Bretagne l'édit des tutelles, à 
toute la France l'ordonnance sur les donations , l'ordonnance sur les 
testamens avec leurs beaux préambules, d'autres sur le faux, les régle-
mens de juges, les substitutions ; il simplifiait la procédure du Conseil 
par un règlement qu'observe encore la Cour de cassation ; il adoptait une 
des idées de la philosophie moderne, en limitant la faculté d'acquérir du 
clergé, et avec elle, l'inaliénabilité des biens, cette grande ennemie du 
commerce. Il faisait plus : jurisconsulte de premier ordre, d'illustres re-
jetons naissaient autour de lui ; il les protégeait si efficacement, qu'il en 
devenait le père ; il encourageait Prévôt de la Jeannès, il conseillait Fur-
gole. Sous son inspiration fécondante, la science du dernier siècle a vu 
croître les ouvrages synthétiques qui répondaient à sa pensée d'unité, 
les Lois civiles de Domat et les Pandectes de Pothier ; notre Toullier 
'aurait eu peur ami. 

» La vieillesse attendit que ces immenses travaux fussent achevés. A 
peine furent-ils assurés à la France, qu'elle vint avertir l'homme dn 
xvne siècle que le xvnie était à demi écoulé. D'Aguesseau sut toujours 
se juger r il voulut se retirer de ses fonctions, comme il s'était retiré de 
la cour. Mais le pouvoir qui l'avait exilé deux fois refusa d'abord sa dé-
mission; elle fut enfin reçue, et presque aussitôt cette âme active, déte-
nue par lerepos, s'ertvola d'un monde où sa tâche était remplie. L'homme 
juste, le bon citoyen, le savant magistrat, le grand législateur, mourut 
à 83 ans, 35 après Louis XIV, 38 avant la révolution. 

» Il mourut, laissant à sa famille sa bibliothèque pour tout fruit de ses 
épagnes; à nous, magistrats, un nom dont l'autorité se soutient dans ce 
temps d'épreuves, d'inépuisables sujets d'études et de méditations, des 
préceptes et des exemples ; à vous, avocats, une appréciation tellement 
haute de votre Ordre, qu'el'e est devenue un de ses titres. N'est-ce pas lui 
qui l'a proclamé aussi ancien que la magistrature, aussi nécessaire 
que la justice; aussi noble que la vertu ? Magnifiques paroles ! Que cha-
cun de vous se les répète incessamment, non comme un aliment pour sa 
vanité, mais comme la mesure de ses devoirs. Malheur à qui n'en retire-
rait que de l'orgueil, et n'en sentirait pas les charges ! Dans les conditions 
sociales qui sont l'application d'une grande pensée, cette pensée doit 
être continuellement présente, pour fortifier notre nature contre les ten-
tations de la vie vulgaire, qui, dans son cours, s'éloigne toujours de sa 
source, et finit par en inspirer l'oubli. C'est surtout la pratique du bar-
reau qui, dépourvue du sentiment de sa noblesse et réduite à ses actes 
matériels, contracte rapidement une propriété dépravante. Chez l'avocat, 
la moralité de saprofession est une notion si sublime, elle épure tellement 
celui qui s'en nourrit, et le distingue par des traits si profonds de l'im-
prudent jeté sans son préservatif dans le choc des intérêts du monde, que 
celui-ci est tout d'abord reconnu à d'infaillibles signes : c'est la même 
robe, c'est quelquefois le même talent, et déjà c'est une profession dilTé 
rente; ou plutôt,' je me trompe, ce n'en est plus une; il faut lui chercher 
un autre nom. Pour prévenir cette transformation, dont on ne s'a-
perçoit trop souvent que lorsqu'elle est irréparable, la loi vous a donné 
le plus beau et le plus onéreux de vos privilèges , celui de veiller à votre 
propre discipline. Elle a pensé que des hommes qui contractent des devoirs 
plus étroits que ceux du siècle, ne pouvaient trouver que dans leurs 
rangs des juges dignes d'eux, et elle vous a fait le singulier honneur de 
vous croire plus sévères sur vous-mêmes qu'une vertu vulgaire. Songez-
y bien : le Conseil que vous avez institué au milieu de vous, comme une 
expression vivante de la pensée de d'Aguesseau, n'a pas vainement ac-
cepté sa mission; droit admirable, mais devoir inflexible, il l'a reçue 
comme autrefois le consul romain celle de juger son fils. Je ne connaî-
trais aucun symptôme plus alarmant pour votre Ordre, qu'un Conseil sans 
courage contre les séductions de la confraternité. L 'obligation de sur-
veiller et d'agir devient pour lui d'autant plus sacrée, que la superbe dé-
licatesse de nos mœurs rend plus difficile la censure publique, et le laisse 
à peu près unique conservateur du dépôt qui lui est confié. 

» Mais ne nous alarmons pas pour la noble profession; à la vue des fi-
dèles gardiens que nous lui comptons ici, rassurons-nous sur les soins 
qu'on y prendra de sa gloire. Comme un de ses enfans, comme membre 
de cette magistrature, dont d'Aguesseau la fait contemporaine, à ce dou-
ble titre, avocats, je viens m'associer à vous, en vous montrant un abî-
me à côté de votre élévation. Ne sommes-nous pas sur cette terre où ont 
germé les leçons des Duparc, des Lanjuinais, des Toullier, où retentis-
sent des voix que les égards dus aux vivans m'interdisent de nommer? 
Où aurions-nous plus de chances de faire comprendre tout ce que renfer-
ment de devoirs ces simples mots : aimer la justice et la préférer à l'es-
prit de corps, puisqu'il faut la préférer même à la patrie? » 

rangs yis-à-vis des artilleurs qui s'étaient placés devant le 

adossé au rempart ; les soldats du 46» croisent leurs baïonnet!
nUr 

on s'empare du commandant Parquin , du colonel Vaudrev eu' 

officiers d'ordonnance du prince , et ensuite du prince qui s i
 S 

retiré derrière les chevaux des canonniers , entre eux et le m 

Après la capture de leurs chefs, les artilleurs sortent de la case ' 
pour retourner dans la leur. ne 

» Les prisonniers furent immédiatement conduits à la mais 

d'arrêt située derrière le Tribunal. On les fit entrer dans le bure 

dn concierge où on demanda à chacun ses nom et prénoms r,^ 

les consigner sur le registre d'écrou. Le prince parut cal'rne "'i 
était sans chapeau , sans épaulettes et sans épée. Il avait un un-

forme vert (qu'on dit être celui d'artillerie de Berne dont il est t 

pitaine), des culottes en peau blanche et des bottes à l'écuyère là 

colonel Vaudrey était encore en grande tenue. Quant au comma 

dant Parquin, on lui avait arraché son uniforme, il était couvert 

d'un petit manteau.
 1 

•> La'formalité de l'inscription sur le registre d'écrou remplip 

chacun des prisonniers fut conduit séparément dans la pièce QV 

l'attendait et ils y sont encore. ^
 1 

» Tous ces faits ne montrent-ils pas que le malheureux jeune 

homme avait été séduit, entraîné, égaré par de faux rapports 

qu'il avait été abusé par des assurances positives? Tout prouvé 

qu'on était parvenu à lui persuader que la France l'attendait avec 

impatience, prêle à le recevoir à bras Ouverts ; qu'il n'avait qu i 

se présenter à l'armée et à la nation, entouré du prestige du grand 

nom de Napoléon , pour être proclamé empereur , et qu'il serait 

porté en triomphe jusqu'à la capitale ! et au lieu de cela il est con-

duit à sa perte par des hommes qui s'abusaient étrangement sur 

les intentions de la garnison et de la population de Strasbourg. » 

— Le fait annoncé par le Journal du Haut et Bas-Rhin, que 

des arrestations nouvelles ont été effectuées dans la matinée d'hier 

est inexact. Plusieurs mandats ont été lancés contre des personnes 

qu'on prétend s'être compromises dans l'affaire de dimanche- mais 
ces personnes sont toutes parvenues à se sauver. 

— D'après les ordres de M. le lieutenant-général commandant 

la 5
E
 division militaire, en date du 30 octobre dernier , toutes les 

portes de la ville, sans exception, seront fermées à huit heures du 
soir jusqu'à nouvel ordre. 

— On lit dans un journal du soir : 

« On s'occupe sans relâche de l'instruction de l'échauffourée du 

30 octobre. Le prince Louis a pris, dès les premiers momens de 

son arrestation, une attitude pleine de dignité et de réserve. Ses 

réponses ne compromettent personne. « Je savais, dit-il, que ma 

IRONIQUE. 

DÊPARTEMENS. 

STRASBOURG, 2 novembre. — Voici les nouveaux détails donnés 

par le Courrier du Bas-Rhin : « Lorsque le prince vit que le gé-

néral Voirol repoussait ses avances, il parut stupéfait, et se re-

tourna vers ceux qui l'accompagnaient en leur lançant un regard 
interrogatif. 

>• Voici maintenant comment des témoins oculaires nous ont ra-

conté l'arrestation du prince : Au moment où il s'approcha avec sa 

suite du quartier de la Finckmatt par la ruelle étroite qui y con-

duit, il n'y avait encore de réuni dans la cour de la caserne que le 

peloton de garde. Arrivé dans cette cour, le prince s'adressa à l'of-

ficier du poste; la grille fut fermée immédiatement après l'entrée 

du prince, et les chefs de l'insurrection se trouvèrent ainsi séparés 

des artilleurs qui les avaient suivis. 

» L'officier du 46e refuse d'obéir aux ordres du prince -, il fait 

battre le rappel ; une hitle s'engage entre cet officier et le prince et 

sa suite ; les soldats qui descendent peu-à-peu de leurs chambres 

et le peloton de service accourent au secours de leur officier. Au 

même instant l'artillerie, parquée dans la ruelle, enfonce les 

grilles et se précipite dans la cour ; les fantassins se replient un 

instant pour éviter le choc des chevaux, et reforment ensuite leurs 

et toute la population. » 

— On lit dans Y Hermine de Nantes du 3 novembre : 

« Depuis quelque jours, il circule à Nantes et dans les départe-

mens voisins des écrits lithographiés : c'est une adresse de Lucien 

Bonaparte aux Français. Distribuée clandeslinement, cette adresse 

ne produit pas grand effet. Le prince de Ganino se pose, dans cette 

allocution, comme une espèce de tribun, s'appuyant sur la gloire 

militaire de son frère Napoléon, pour séduire l'armée, et sur ses 

tendances républicaines à lui, Lucien, pour chercher quelque 
sympathie dans les masses. 

» Pour confirmer les soupçons que fait naître la distribution 

d'un pareil pamphlet, il nous arrive, ce matin, de la préfecture, 

une dépèche télégraphique, et nous l'avons publiée sans commen- ■ 
taires, attendant les détails. » 

—Versailles a eu ses courses cette année Parmi les curieux at-

tirés par ce spectacle , se trouvait le sieur Lejeune domicilié à Pi-

thiviers. En revenant de l'hippodrome, il rêvait sans doute au suc-

cès de Volante, lorsqu'une voiture lancée avec trop de rapidité l'at-

teignit, le renversa, et lui passa sur le corps. Un médecin vint à 

passer dans la rue : averti par la clameur publique , il s'empressa 

de secourir le blessé. Le cas était grave, la vie du sieur Lejeune fut 

en danger. Mais dix-huit jours d'un traitement aussi assidu qu'heu-

reux le mirent en état d'aller faire chez lui sa convalescence. 

Au moment de monter en voiture, le sieur Lejeune remit sous 

une discrète enveloppe aux deux docteurs qui l'avaient traité, le 

prix auquel il crut devoir porter leurs soins. Mais grand fut le dé-

sappointement de ceux-ci lorsqu'ils reconnurent que leur malade 

avait usé envers eux d'une parcimonie à laquelle ils ne pouvaient 

souscrire. L'un d'eux, celui a porté les premiers scours, a pris le 

parti d'en appeler à l'arbitrage de lajustice, et c'est au Tribunal de 
Versailles qu'il s'adresse. 

?,IO\TREUIL, 20 octobre. — Un procès , d'une espèce toute par-

ticulière, vient d'avoir lieu à la justice de paix d'Hucqueliers. 

Un nommé Cœugnet , pauvre journalier , chargé de famille , de la 

commune de Zoteux, avait pris à sa charge, par compassion, une 

veuve âgée de 72 ans et infirme , dénuée de toute ressource. Cette 

malheureuse termina sa pénible carrière dans le courant de l'hi-

ver dernier. Instruit de son décès , M. Magniez., desservant de la 

commune, procéda à son inhumation. Peu de temps après, cet 

ecclésiastique réclama de Cœugnet un salaire de six francs ; ce-

lui-ci fit valoir qu'il n'était ni parent , ni héritier de la défunte; 

qu'en la nourrissant et l'entretenant pendant plusieurs années, 

il n'avait fait qu'un acte de bienfaisance , et qu'il n'était point 

obligé de payer les frais funéraires : que si M. le curé ne voulait 

point l'imiter et faire un acte de charité , il se ferait payer par '
a 

fabrique. Peu satisfait de cette réponse , M. Magniez fit citer le 

généreux Cœugnet devant le juge-de-paix du canton ; là le dé-

fendeur reproduisit la réponse qu'il avait précédemment faile ,
 e
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M. le curé fut déclaré non recevable en sa demande, et condamne 

aux dépens. Il paraît que cette décision a tellement courrouce 

M. le desservant qu'il a adressé une vigoureuse mercuriale à l'im* 

prudent juge-de-paix qui n'a pas voulu lui faire payer par Cœugnet 

un chétif salaire de six francs , et prononcé anathème contre son 

adversaire et ceux qui ont applaudi au triomphe judiciaire de 

celui-ci. Espérons que la conduite de M. Magniez viendra à la con-

naissance de M. l'évoque , et qu'elle ne servira pas d'exemple au* 

membres du clergé du département. {Progrès d'Arras ) 

— BOULOGNE, 30 octobre. — Une scène pénible, par suite a
e 

laquelle l'acteur Alerme a quitté notre théâtre, a eu lieu à la 

présentation de samedi. Troublé par son début, dans un rôle nou-

veau, Alerme chantait mal. Jusques là rien d'hostile dans sa con-

duite envers le public. Mais impatienté des ricanemens universel i 

des improbations ironiques et bruyantes des spectateurs , /
atl

^
u 

d'être exposé comme un criminel aux clameurs de la foule, il se r 

tira en disant : « Messieurs, j'ai bien l'honneur de vous présent^ 

mon hommage. » Il n'y avait rien, ce nous semble, de crimin 

dans ces paroles. j
s 

Le parterre pensa autrement, et rappelant l'acteur à grands 

voulut le forcer à faire des excuses. Àlerme s'y refusa n'encro) ^ 

devoir à personne, et comme on insistait, il donna son adress 

qui voudrait venir les lui demander chez lui. Nous ne saurions V 
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 M lebidois, docteur-médecin et professeur à l'école secon-

de de médecine de cette ville. Cet horrible spectacle avait at-
 „ ; rr. mon Cd fit 

a
ux-Bestiaux, le nommé Maufras, forçat 

;apital 

fados, 

de M. Lebidois, 
• - -le médecine v 

„n concours immense de spectateurs, de femmes surtout. 

Xi.fras a marché d'un pas ferme depuis|la prison jusqu au heu 

, ,,nni
ice

- il avait refusé de monter sur la fatale charrette. Ar-

l sur l'éc'hafaud,ila pris à l'écart le respectable ecclésiastique 

• l'accompagnait, et s'est entretenu quelques instans avec lui. 

?i ensuite d'une voix fortementaccentuée, adressé une allocution 

neiiule H a protesté de son innocence, et a attribué sa terrible 
a
Ldamnation à ses fâcheux antécédens. puis après, s'étant placé seul 

ur la bascule, ils'est écrié, en s'adressant àl'exécuteur:<.Enlevez.» 

une seconde après il n'existait plus... 
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i 3 novembre, doit avoir lieu l'audience de rentrée de 

la Cour royale de Caen; elle sera précédée de la messe du St-

Esprit. » 

_ On lit dans le Mémorial de Bordeaux du 31 octobre : 

« M. l'abbé de Ravignan, ancien avocat-général à la Cour royale 

de Paris, prêchera mardi, jour de la Toussaint, à trois heures 

précises, 'dans l'église cathédrale de Saint-André, son premier ser-

mon de la station de l'avent. » 

 AUCH , 31 octobre. — La ville est aujourd'hui en émoi à l'oc-

casion d'un bien déplorable événement. Le cadavre de M. Brun, 

banquier, a été trouvé ce matin dans le Gers. Des accidens de 

banque ont occasioné ce suicide. Une lettre que M. Brun a lais-

sée ne permet aucun doute à cet égard. 

— ALBI , 29 octobre. — Joseph Rainai dit Boutiole, Louis Salvy 

dit Berruguet, François Ramon dit La Mort, Jean Bompart et Ber-

nard Thermes dit le Trouillé, condamnés par la Cour d'assises du 

Tarn à quinze années de travaux forcés et à l'exposition, pour cri-

me d'assassinat sur la personne des époux Coutaud, ont subi ce 

matin cette dernière partie de leur peine sur la place du marché , 

à Albi. 

— La chaîne des forçats, partie de Paris le 4, est arrivée le 29 

octobre à Toulon, après avoir pris les condamnés qui l'attendaient 

à Auxerre, Châlons, Dijon, Lyon, Valence, Avignon et Aix. Le 

nombre des forçats était de 224. 

PARIS , 4 NOVEMBRE. 

Par ordonnance du Roi, en date du 2 novembre, sont nommés 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Saint-Gaudens 
(Haute-Garonne), M. Mourra, avocat audit siège, en remplacement de 
M. Lapène, démissionnaire ; 

Juges-suppléans au Tribunal de première instance de Saint-Girons 
(Ariége), MM. de Lalanne (François-Dominique-Irène), avocat, ancien 
substitut du procureur du Roi près le siège de Saint-Gaudens, et Trinqué 
(Joseph-Marie-François-Prosper), ancien notaire, avocat à Toulouse, en 
remplacement de MM. Gouazé père et Peyruzat, démissionnaires. 

— Aux termes de deux ordonnances royales, en date du 2 no-
vembre : 

1° La chambre temporaire du Tribunal de première instance 

de Saint-Girons sera composée des juges-suppléans audit siège 

ciî-après dénommés : MM. Domene, de Lalanne et Trinqué 

M. Domene remplira les fonctions de président de ladite Cham-
bre temporaire ; . 

2° La chambre temporaire du Tribunal de première instance de 

Saint-Gaudens sera composée des juges-suppléans audit siège ci 

après dénommés : MM. Cazes, Labatut et Mourra. 

M. Cazes remplira les fonctions de président de ladite chambre 
temporaire. 

— M. Royer a prêté serment hier, à l'issue de l'audience so 

lennelle- de rentrée, en qualité de greffier adjoint au service de la 

Cour d'assises, en remplacement de M. Truy, nommé commissaire 

de police, chargé spécialement, au ministère de l'intérieur, de la 
surveillance de la librairie. 

— La l
re

 chambre du Tribunal civil de la Seine est composée, 

pour l'année judiciaire 1836-1837, de MM. Debelleyme, prési 

dent; Buchot, vice-président; Colette de Beaudicourt, Adrien La 

my, Barbou, Durantin, Anthoine de Saint-Joseph , juges; Labour 

etPasquier, juges-suppléans. Le fauteuil du ministère public sera 

occupé par MM. Lascoux et Lenain, substituts. L'audience a été 

ouverte ce matin à dix heures précises, mais elle a été presque 

immédiatement levée, toutes les affaires ayant été remises à hui 
taine. 

— Nous avons relevé l'inexactitude d'un journal qui le jour 

même où M. le procureur-général Frank-Carré prononçait son 

discours de rentrée, annonçait que ce magistrat était parti pour 

Strasbourg. Un autre journal prétend aujourd'hui que nous nous 

sommes trompés ; il assure que « M. Frank-Carré avait en effet 

" quitté Paris, mais qu'on lui a expédié un courrier pour le faire 
» revenir. « 

Cela est encore inexact. M 
Paris. 

Si nous insistons sur ce fait, c'est qu'on pourrait en induire qu'il 

avait d'abord été question de déférer à la Cour des pairs la con-
naissance de l'affaire de Strasbourg. 

Nous ferons remarquer d'ailleurs qu'il eût fallu qu'une ordon-

nance royale investît- au préalable M. Frank-Carré d'une qualité 
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éliminer. Les proscrits demandaient leur réintégration immédiate 

en vertu d'un jugement provisoire. Mais, aux termes des statuts 

de l'association, le Tribunal a renvoyé les parties devant arbitres-

juges. Le secrétaire du cercle a nommé pour son arbitre M. Pépin-
Lehalleur. 

Le ministre de l'intérieur, par arrêté en date du 2 novembre, 

vient de nommer membres de la commission relative aux proprié-

tés d'art, de science et de. littérature, MM. Vatimesnil, Dupin 

jeune, avocats, et M. Virey, député. Cette commission, qui a tenu 

aujourd'hui sa première séance, a voté l'impression d'une collec-

tion de documens qui doivent éclairer ses délibérations. 

— Aujourd'hui est venue se terminer devant la Cour de cassation 

(chambre criminelle ) l'accusation de faux portée contre Horner 

et Lourtet, condamnes par la Cour d'assises de la Seine savoir : 

le premier à cinq années de réclusion, le second à trois ans de 

prison, pour avoir fabriqué un faux billet de 500,000 fr. attribué 
au sieur Séguin. 

Aux débats si dramatiques qui se sont déroulés devant la Cour 

d'assises (voir la Gazette des Tribunaux des 9 août et jours sui-

vans) a succédé aujourd'hui une discussion froide et grave des diffé-

rens moyens de cassation présentés par M e Gatine, avocat de Hor-

ner et de Lourtet (Mm[ de Wailly ne s'est pas pourvue en cassa-
tion). 

Ces moyens étaient au nombre de sept ; deux ont été principa-

lement développés par l'avocat des demandeurs. Le premier con-

sistait en ce que le président, en ordonnant la jonction des deux 

affaires, aurait excédé les pouvoirs à lui conférés par l'article 308 

du Code d'instruction criminelle. Le dernier moyen s'attaquait 

la qualification même du crime : M e Gatine a soutenu que, l'en-

dos étant irrégulier, la pièce arguée de faux ne pouvait con-

stituer aucune action ni aucun droit au profit des porteurs, et par 

conséquent ne pouvait entraîner aucun préjudice. 

Ces moyens ont été repoussés par Me Laborde, avocat des par 

ties civiles, qui invoquait à l'appui de sa défense la jurisprudence 

constante de la Cour ; aussi, après avoir entendu les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Parant, la Cour a rejeté le pour 

voi en se fondant, quant aux deux moyens principaux, sur ce que 

l'article 362 du Code d'instruction criminelle n'était pas limitatif, 

et que le président avait droit illimité d'ordonner la jonction de 

différens actes d'accusation, quand cette jonction lui paraissait 

utile à la manifestation de la vérité ; le dernier moyen a été rejeté 

en la forme, parce qu'il eût dû être produit devant la chambre 

des mises en accusation appelée à qualifier les crimes ou les dé 

lits; et au fond, parce que les faits déclarés constans par le jury 

avaient pu servir de base à la condamnation prononcée. 

— La Cour royale, chambre des appels correctionnels , a repris 

ses audiences par la présidence de M. Jacquinot-Godard. 

Le nommé Lefèvre s'est rendu appelant d'un jugement qui le 

condamne à six mois de prison pour avoir frappé d'un coup de 

couteau le nommé Huet. 

M. le président : Il résulte du rapport que vous venez d'enten 

dre, qu'après avoir bu du vin blanc dans un cabaret, vous mal 

traitiez une femme qui s'y trouvait 

Lefèvre : C'était une femme prohibée. (On rit.) 

M. le président : Quand ce serait une prostituée, ce n'était pas 
une raison pour la frapper. 

Lefèvre : C'est soi-disant une veuve du choléra. (Nouveau 
rire.) 

M. le président : Le nommé Huet vous fit des représentations 

sur votre conduite, et vous menaça d'un soufflet; vous prîtes, s'jtr 

le comptoir, un couteau, et vous en portâtes trois coups au nommé 

Huet; il para les deux premiers coups; mais le troisième l'attei-

gnit au bras avec tant de violence, que la lame se ploya contre 
l'os. 

Lefèvre : Voici le fait. Le nommé Huet m'a proposé de nous 

battre; je lui ai dit qu'étant décoré de juillet je ne pouvais me bat-

tre avec lui. Il m'a répondu qu'il était, lui, .frère de légionnaire, 

et qu'il allait chercher son certificat. Quand il est revenu, au lieu 

d'apporter son certificat, il m'a donné des coups... 

M. le président : Les témoins affirment qu'il vous a menacé , 
mais qu'il ne vous a pas frappé. 

La Cour, sur les conclusions de M. Didelot, substitut du procu-

reur-général, a confirmé le jugement. 

— L'ouverture de la première session des assises de novembre 

a eu lieu ce matin, sous la présidence de M. Grandet. 

La Cour a statue sur les excuses présentées par plusieurs jurés. 

M. Bourbonne, substituant temporairement le receveur-général 

du département de la Loire actuellement en congé, a été excusé 
pour la présente session. 

M. Emery, censeur du collège Saint-Louis, et M. Ingé ont été 

excusés vu leur état de maladie. M. Loriot de Rouvray, ancien 

avoué à Paris, demandait à être rayé de la liste par le motif qu'il 

avait cessé de résider à Paris et avait transporté son domicile à 
Versailles. 

Le changement de domicile ne paraissant pas légalement établi, 

la Cour n'a pas admis la demande. 

— Une jeune fille de 16 ans avait des relations coupables avec 

un sieur Piétro L. Celui-ci à plusieurs reprises lui avait promis de 

récompenser son amour en lui donnant des robes , des bijoux et 

tout ce qui séduit l'imagination d'une grisette parisienne'. Ces pro-

messes , il ne les tint pas : Joséphine Legris (c'est le nom de la 

jeune fille) trouva bientôt à se marier avec un ouvrier, le sieur G., 

et, depuis son mariage , elle se refusait aux poursuites de son sé-

ducteur. Un jour, dit-elle, ce dernier l'attira dans sa chambre et là, 

lui montrant un sac d'argent il la détermina à s'abandonner à lui : 
puis il lui aurait remis le prix de sa faute. 

Mais Pietro ne convient pas des faits ainsi rapportés. Il a dé-

noncé Joséphine comme lui ayant dérobé une somme de 600 francs 

renfermée dans une malle dont elle aurait forcé la serrure à l'aide 
d'un marteau et d'un levier de fer. 

Sur cette dénonciation des poursuites ont eu lieu, et devant le 

juge d'instruction, la malheureuse jeune femme a reconnu son cri-

me. Mais depuis cet aveu, Pietro est revenu sur l'accusation dont 

il est l'auteur : il s'est désisté des poursuites, il a reconnu qu'il 

avait promis à Joséphine Legris l'argent qu'elle a depuis enlevé de 

sa chambre; il a formellement déposé que cet argent n'était pas 

sous clef mais bien dans une malle ouverte. Enfin, s'il faut le croi-

re", Joséphine Legris est tout-à-fait innocente. Mais un incident 

bizarre est venu détruire l'importance de ce désistement : Pietro, 

depuis que'que temps à donné des signes d'aliénation mentale et il 

est aujourd'hui renfermé à Bicêtre comme entièrement privé de 
raison. 

Traduite aujourd'hui devant la Cour d'assises, Joséphine Legris 

a été ac quittée après une courte délibération. 

—Marie Jaffleux venait ensuite, accusée d'avoir soustrait à son 
maître douze livres de cheveux. 

Les pièces de conviction, consistant en un paquet assez volu-

mineux de belles chevelures brunes et blondes, étaient sur une table 
aux pieds de la Cour. 

Questionné sur la valeur des cheveux volés, le maître de Marie 

Jaffleux a répondu qu'il en avait refusé trois francs la livre. 

La fille Jaffleux qui a reconnu être l'auteur du vol commis chez 

le sieur Bourdon, et en faveur de laquelle M" Bertin a présenté 

quelques observations, a été reconnue coupable mais avec des 

circonstance atténuantes, et condamnée à un an de prison. 

— Le père Aubry a huit fois goûté les délices de la paternité : 

pauvre manouvrier qu'il est, quinze heures de travail par jour 

suffisent à peine auxbesoins de cette trop nombreuse lignée. Pour-

quoi faut-il que le petit Dominique, le plus jeune de la famille, 

celui que tous les papas, depuis Jacob, ont toujours aimé comme 

le Benjamin de la maison, soit pour le brave Aubry un sujet con-

tinuel de chagrins ? Déjà Aubry a réclamé son fils six fois à la 

justice, et six fois Dominique, malgré ses promesses, a fui le do-

micile paternel pour aller mener une vie errante avec des polis-

sons de son âge. Il y a un mois environ qu'il a été arrêté sur la 

place du Palais-Royal; il comparaît aujourd'hui devant la 6
e
 cham-

bre, présidée par M. E. Lamy, et sa jolie petite figure, son air tout 

contrit, tout malheureux, excitent en sa faveur un intérêt géné-

ral. Le pauvre petit diable est vêtu de l'uniforme plus que léger 

de la maison de correction , uniforme qui, malgré la rigueur pré-

coce de la saison, se compose d'une veste et d'un pantalon de toile 

écrue, qui donnent véritablement froid à voir. Aubry, interpellé, 

déclare que Dominique a comblé la mesure, et que malgré sa ten-

dresse pour lui, il se refuse à le réclamer. 

M. le président , avec bonté : Cet enfant a eu des torts graves 

envers vous; mais il est encore bien jeune, et vous pourriez es-

sayer encore de l'indulgence à son égard. 

Aubry : La part est faite, et c'est fini ; il n'y a plus rien à es-

pérer. Qu'il dise, le malheureux enfant, si je n'ai pas rempli tous 

mes devoirs envers lui. Je ne suis qu'un manouvrier; mais qu'il 

dise s'il a jamais manqué à la maison. 

Dominique, pleurant : Oh ! non, mon papa, bien sûr que tu es 

un bon papa ; mais c'est les petits garçons d'en face qui m'ont 
emmené. 

Aubry père , pleurant à son tour : Je sais bien que le cœur est 

bon; mais c'est la tête, la gueuse de tête. Ah ! parbleu ! je t'aime 

bien, mon petit Dominique; tiens, vois-tu, un père est toujours 

père.... embrasse-moi.... je t'abandonne. 

Dominique, pleurant de plus belle : Papa ! papa! je ne le ferai 
plus. 

M. le président: : Allons , allons, faites encore un effort, récla-

mez-le; s'il se fait arrêter de nouveau, il reviendra devant nous, et 

nous le mettrons en correction jusqu'à vingt ans. 

Dominique : Oh ! papa ! papa ! 

Aubry-. Je n'en veux plus.... je l'abandonne.... ( Après une 

pause) : A quelle heure faut-il aller le chercher ce soir?.... Tu 
vois, Dominique, comme je suis mou? 

M. Thevenin, avocat du Roi : Les dernières paroles du sieur 

Aubry annoncent suffisamment qu'il consent encore à réclamer 

son fils. Nous nous en emparons avec empressement, en espérant 

que cette dernière leçon donnée à ce jeune enfant, lui sera profi-
table à l'avenir. 

Dominique : Bien sûr , Monsieur, bien sûr ; je demande à être 
mis en apprentissage. 

Aubry -. C'est pas l'embarras ; mais voyez-vous , je voudrais, 

moi qui ne suis pas du gouvernement, que quand ces moutards-là 

sortent de la correction, on leur communique une fameuse shlague 

poùr qu'ils s'en souviendraient dorénavant. 

Le Tribunal acquitte Dominique, et ordonne qu'il sera rendu à 
son père. 

— Voici trois gaillards nommés Delahaye , Robbe et Leclerc , 

qui ont, si on les en croit , quitté Rouen où ils filaient bonnets et 

bas, pour venir à Paris chercher fortune. S'ils n'ont pas de domi-

cile, c'est qu'ils arrivaient à Paris au moment où une ronde les a 

ramassés battant, au milieu de la nuit, le pavé de la halle. Ils 

n'ont, en résumé, ni papiers , ni livrets, ni répondans, et pour 

vrai dire, s'il fallait les recevoir à merci sur leur bonne mine, ils 

risqueraient fort de trouver des juges peu indulgens. Delahaie, 

pressé de questions, avoue qu'il est en surveillance, condamné 

qu'il a été antérieurement à trois mois de prison pour vagabon-

pas tire. J'ai mes bras pour moyens d'exis-
tence, et avec cela on ne meurt pas de faim. » 

M. le président •• Vous devez savoir qu'on ne voyage pas à pied 
de Rouen à Paris sans passeport. 

" Robbe ■. Je ne suis pas venu à pied ; je connais un conducteur 
qui m'a laissé monter derrière la voiture. 

Leclerc : Quant à moi, je ne connais pas la loi , je ne l'ai ja-

mais vue , et je ne savais pas qu'à Paris il est défendu de se pro-

mener la nuit dans les rues ; je vous dirai même que ça me paraît 
un peu fort. 

M. le président , à Delahaie : Vous avez été condamné à trois 

mois de prison et cinq ans de surveillance ; cela indiquerait assez 

que votre cas était assez grave, puisqu'on vous a traité sévèrement. 

Delahaie : Oh ! mon Dieu non ; c'est que j'ai été jugé à la 7
e
' 

chambre, qui, à ce qu'il paraît, était très sévère ce jour-là. 

Le Tribunal condamne Delahaie à' six mois, Robbe et Leclerc 

à trois mois de prison. Les trois condamnés resteront, à l'expira-

tion de leur peine, sous la surveillance de la haute police pondant 
cinq ans. 

— On dit ordinairement que l'ivresse n'est pas une excuse • 

c'est un adage de police correctionnelle et de Cour d'assises qui 

peut cependant recevoir une exception, s'il arrive telle circons-

tance où l'ivresse du délinquant n'aura pas été volontaire. C'est 

justement le cas qui se présente aujourd'hui dans l'affaire du jeune 

Thuilier, prévenu de deux ou trois petits délits qui le menacent 

de peines assez sévères. Un aubergiste de Stàins raconte les faits • 

il expose que Thuilier s'étant présenté chez lui à l'heure du repas* 

des vendangeurs, voulut, après avoir pris sa part de la fameuse 

soupe aux choux de la circonstance, tout casser chez lui , battre 

sa femme, sa fille et tous les assistans, y compris M. le maire 

dont il méconnut jusqu'à l'écharpe municipale. C'était pas un 

homme, ajoute le témoin, c'était pis qu'un diable écorné ■ il vo-

ciférait, gesticulait et évolutionnait ne plus ne moins qu'un véri-

table convulsionnaire tombant du haut mal. A trois des bons d'en-

tre nous on le mit à la porte, et que fit alors le particulier ? il se 

déshabilla, sous votre respect, nu comme Adam et Eve et se mit 
ainsi à révolutionner de nouveau. » 

Thuilier ■. Je puis bien dire que je serais bien embarrassé de 

dire ce que j'avais, car je suis incapable de faire du mal à un en-

fant, et je respecte tous les maires en général, et celui de Stains 

par dessus tout, ayant celui de le connaître pour un monsieur fort 
respectable. 

M. le président: Est-ce que vous étiez ivre ? 

Thuilier : Bien plus qu'ivre ! fou à lier que j'étais Depuis trois 

heures du malin jusqu'à neuf heures, j'avais foulé la vendange, et 

ça m'avait asphyxé le cerveau Dam ! dam ! que je m'aurais 



péri soi même, si j 'avais tant seulement en un eibtache en mon 

pouvoir. Quant à l'indécence dont on m'inculque, c'est peu de cho-

se, parole d'honneur ; nous étions tous à l'époque entre z'hom-

mes, et si j'ai ôté mes habits, c'est que j'ai cru que j'allais retour-

ner à la cuve du père Pierre Giroux. Je défie qu'on dise qu'il y 

avait une dame du sexe présente à la chose. 

M. l'avocat du Roi -. Vous n'avez pas l'habitude de fouler la 

vendange? 

Thuilier •■ Oh ! mon Dieu non ! c'était mon essai, quoi!... nom 

d'un petit bonhomme! ça m'a tapé d'importance, tout de même, 

et ficelé d'amitié. 

Le Tribunal, admettant dans la cause do nombreuses circonstan-

ces atténuantes, ne condamne Thuilier qu'à vingt-quatre d'empri-

sonnement. 

— Aujourd'aui devant le Tribunal de simple police, présidé par 

M. Périer, juge de paix, 1 huissier appelle le nom de M. Gisquet. 

Une personne demande la retenue de la cause jusqu'à la fin de 

l'audience. « C'est fameux, dit un auditeur, nous allons voir con-

damner celui qui depuis long-temps fait des ordonnances contre 

nous tous ; il aurait bien dû prévoir qu'un jour il viendrait ici à 

son tour se faire battre avec ses armes. « 

Vient ensuite la cause du nommé Bernard, blinblotticr, prévenu 

d'avoir embarrassé la voie publique. 

« Ah ! messieurs, s'est écrié Bernard, j'ai dit aux agens la pure 

vérité, parce que je ne suis pas fautif cette fois ; mais ils n'ont pas 

voulu me croire. Aussi quand j'ai vu qu'ils me conduisaient chez 

M. Lenoir, commissaire de police, je me suis dit : «Je ne suis pas 

blanc. » ( Rires bruyans auxquels Bernard seul ne prend pas 

part ). Puis il continue ainsi : « Croyez-moi, je ne suis pas cou-

pable cette fois. Quand je suis venu ici il y a quelque temps, 

j'étais dans mon tort; aussi j'ai fait le mort. (Rire général) 

M. le Juge de paix ■. Comment! vous avez fait le mort? 

Le prévenu, avec un grand sang-froid : Oui, j'ai fait le mort, 

puisque je n'ai pas répondu un mot à la plainte, aussi j'ai été con-

damné, ct je ne m'en plains pas de cette fois-là. 

Malgré son éloquence, Bernard a été cette fois encore condamné 

au minimum de la peine. 

On réappelle la cause de M. Gisquet, et tous les auditeurs de 

se presser pour voir et entendre les justifications de l'ancien préfet 

de police ; mais le désappointement est grand en voyant une fem-

me s'approcher de la barre. C'est bien Mme Gisquet, marchande 

des quatre saisons , qui s'entend condamner à 1 amende pour 

embarras sur la voie publique. 

ÊTRE AIMÉ ou MODRIR ! — M. Dominique, homme de lettres, 

est près delà cinquantaine, mais il est encore galant. Dînant, i[ y 

a quelques jours à la campagne chez un de ses amis , il aperçut 

une jolie femme de chambre, jeune brune de vingt ans, à laquelle, 

pendant le dîner, il adressa de vives œillades, lui pressant légère-

ment les doigts, en recevant d'elle une assiette , et la remerciant 

le plus poliment qu'il pouvait , ce qui flattait singulièrement 

Judith. 

Après le dîner on proposa une promenade au bord de l'eau , 

M. Dominique profita de l'occasion pour glisser à Judith quel-

ques tendres propos que celle-ci n'avait pas l'air do comprendre. 

On se sépara enfin , et avec une inflexion de voix aussi passionnée 

que possible, il murmura un Adieu, Judith, auquel Judith ré-

pondit par une belle révérence. 

'or 1 

Le lendemain, M. Dominique apprend que Judith doit aller à 

une campagne voisine, chez une amie de sa maîtresse. Il s'y rend 

en toute hâte, il passe une partie de la journée dans la rue pour 

voir entrer ou sortir la jeune fille... Après plusieurs heures d'une 

attente inutile, il revient à la campagne de son ami. Judith avait 

pris un autre chemin et était revenue avant lui.. 

Alors recommence le manège amoureux de M. Dominique; il 

finit par faire à Judith un aveu brûlant de son amour, ct il revient 

à Paris après avoir reçu d'elle la promesse d'un rendez-vous. Mais 

quelques jours après Judith déclara qu'elle ne pouvait se trouver 

au rendez-vous. M. Dominique, que ces retards ne rebutent pas, 

propose à Judith de la conduire au théâtre de Belleville, 

La jeune fille, que ne séduisent guère les cinquante ans de 

l'amoureux, mais qui ne peut résister à l'offre d'une telle partie 

de plaisir, accepte enfin le rendez-vous, et dimanche dernier, co-

quettement parée, elle se rend au théâtre de Belleville. Durant le 

spectacle, M. Dominique cherche à savoir si Judith compte 

retourner le soir même à la campagne, à quoi Judith répond 

qu'elle compte passer la nuit chez une de ses amies et reparlir 

le lendemain matin. Ce qui ne faisait pas l'affaire du galant. 

Après le spectacle, M. Dominique offre à Judith de la recon-

duire : on monte en fiacre. L'amoureux recommence ses protesta-

tions, il prie, il supplie... Judith reste inflexible. Alors Dominique 

tire un poignard dont il fait briller la lame aux yeux de la pauvre 

fille, se le plonge dans la poitrine et glisse sur la banquette de la 

voiture... Judith pousso un cri, elle s'assure que le malheureux 

respire encore , et donne ordre au cocher de les conduire à son do-

micile. Arrivés là , Dominique descend péniblement , appuyé sur 

le bras de Judith ; il a encore assez de forces pour monter l'esca-

lier et gagner sa chambre... Judith veut alors se retirer pour cher-

cher un médecin... Mais tout-à-coup, Dominique se redresse, et 

poussant un éclat de rire, il montre aux yeux de la jeune fille un 

poignard de théâtre, dont la lame élastique ne lui avait pas fait le 

moindre mal. 

Jusque là tout était bien; le rusé galant était parvenu à attirer 

chez lui la jolie femme de chambre; mais celle-ci reçonnaît bientôt 

le piège dans lequel elle est tombée; et Dominique, effrayé par ses 

cris, est forcé de lui rendre la liberté... Le suicidé se porte fortbien. 

— Dans la Gazette des Tribunaux du 29 octobre , nous avons 

parlé d'un bruit souterrain qui a, depuis quelque temps, troublé, 

la nuit, le repos des habitans des maisons qui avoisinent le numéro 

180, rue du Faubourg-St-Antoine. Malgré les recherches les plus 

actives des personnes intéressées, et de l'autorité elle-même , on 

n'a pu parvenir encore à en découvrir la cause. Il paraît que l'ad-

ministration, voulant faire procéder à des fouilles assez profondes 

pour atteindre le point d'où le bruit semble arriver, a été ef-

frayée par l'énormité des dépenses que les travaux entraîneraient. 

Depuis notre article le bruit s'est reproduit de nouveau , et la 

nuit dernière il a recommencé entre onze heures et demie 

et minuit , pour 'ne finir que vers quatre heures et demie du 

matin. Non seulement on pouvait distinguer ce bruit sourd, sem-

blable au soufflet d'une forge, mais encore des coups qui parais-

sent porter sur une enclume. 

On nous raconte qu'un bruit semblable, et qui a été l'objet d'un 

rapport au procureur du Roi d'Epernay, s'est fait entendre pen-

dant assez long-temps à Fère-Champenoise, sans qu'il ait été pos-

sible de découvrir d'où il provenait. 

| — Hier, vers cinq heures du soir, le jeune L..., SgérJe 28 

rentra chez un ami, où il logeait depuis quelques mois. Aprè ^
 S 

moment de repos , il a écrit une longue lettre, dans laquelle h ri"
1 

clara que, « fatigué de la vie, il veut mourir. » Puis, armé d' 

fusil de chasse chargé de chevrotines et assis sur son lit, il s'est f
 0 

sauter la cervelle. La veille , ce malheureux jeune homme a ■ 

entrevoir auïJJ dîné en famille, chez son père , 

sentiment de dégoût de la vie. 
et n'avait laissé 

— Hier, le jeune Tournier, âgéde 16 ans, s'est involontaire™» 

laissé tomber dans le canal Saint-Martin. Aux cris de désesno' 

du jeune homme, les passans sont accourus; parmi eux se trn 

vait le sieur Bodlet, cordonnier, rue Grange-aux-Belles £ 

Cet honnête père de famille n'écoutant que son courage, s'est' crA 

cipité dans le canal d'où il a retiré vivant celui qui, depuis aupl 

ques instans, luttait contre une mort imminente. Le sieur Bodl i 

a refusé formellement la gratification pécuniaire qu'on lui
 a

 If 
ferte. 0I " 

— Ce matin, entre sept et huit heures, un ouvrier du Port-au* 

Vins a retiré de la Seine un cadavre qui a été bientôt reconnu pour 

être celui du nommé Cocher, invalide, préposé à la garde des ba 

teaux. Jusqu'ici rien n'indique que la mort de cet individu p
U

j
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" 

être attribuée à un crime. On ne lui connaissait non plus aucun 

chagrin qui ait pu le pousser à un suicide. Tout annonce qu'il a été 
victime de quelque accident. 

— Une rixe assez sérieuse s'est engagée hier entre les charpen-

tiers dits compagnons du devoir, et ceux dits renards de la liberté 

à propos d'un édifice que ces derniers construisaient dans la rue 

Bourbon-Villeneuve. La force armée est intervenue et a arrêté 
quelques-uns des combattans. 

— On lit dans le Nouvelliste vaudois •■ 

« Malgré un éloquent et spirituel plaidoyer de notre avocat 

M. Pellis , le Nouvelliste vaudois vient d'être condamné, sur la" 

plainte portée par M. de Montebello, à 100 fr. d'amende' et aux 

frais du procès, pour un article où ce diplomate avait cru voir le 

Roi son maitre désigné par cette simple expression : apoUat de 

l'Hôtel-de- Ville, quoiqu'elle ne fût accompagnée d'aucun nom 
propre. » 

— Nous apprenons que M. Favarger, galerie Vivienne, 44, donnera 

demain dimanche 6 novembre, à 2 heures précises, galerie Vivienne 44 

une séance publique et gratuite, dans laquelle il fera l'exposé de sa'mé^ 

thode. Chacun des auditeurs pourra présenter ses objections. Lundi 7 no-

vembre s'ouvriront deux nouveaux cours dont un pour les dames. Plus 

de 2,000 élèves ont suivi jusqu'à ce jour les cours de M. Favarger, ctl'on 

assure que tous ont obtenu, en mains de 25 leçons, une écriture légère 
et élégante, mais surtout très rapide. 

— La rentrée des Cours et Tribunaux donne beaucoup d'intérêt à une 

publication qui vient de paraître au bureau de V Observateur des Tribu-

naux, sous le titre de : les Mercuriales françaises. L'auteur de ce re-

cueil, M. Eugène Roch, a eu le bon esprit de faire un choix et de s'en, 

tenir aux exceptions. Il est des talens, on le sait, propres à tout rajeu-

nir, et qui savent donner de la portée à tout ce qu'ils touchent. Les ad-

mirables harangues de M. Hello, qui figurent dans ce premier volume, 

en fournissent la preuve. Nul doute que si la même sévérité ̂ réside aux volu-

mes suivans de cette collection, elle n'acquière un grand prix et ne com-

ble un vide dans les bibliothèques. Les discours de 1836 formeront la 
deuxième année du recueil. (Voir aux Annonces.) 

EN VESTE , au bureau de l'Observateur des Tribunaux, faubourg Montmartre, 13. 

Première année. Un vol. in-8" ; prix : 6 fr., et par la poste 7 fr. 50 c. — Le second, contenant 
1836, paraîtra au mois de décembre. — Tous les discours pour 1830 doivent être adressés francs 

de port. , , 
Publication de Documens nouveaux sur le procès de La Ronciere ; m-8\ 1 fr. 25 c. et par 

la poste 1 fr. 60 c. — Il reste quelques exemplaires du procès ; prix : 6 fr. et 7 fr. 50 c. par la 

poste. 

SOUItiTSS 0O «M6 >iCtAL5SS. 

(Loi du 31 mars ifts3.) 

CABINET DE M. J .-M. BOSC , 

Rue de Seine St-Germain, 32. Paris. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris du 27 octobre 1836; 

Entre M. Louis-Marie DOIRE, fabricant de 
boutons, et Marie PICHENOT, mariés, demeu-
rant à Paris, rue du Grenier-St-Lazare, 17, d'u-
ne part ; et M. Antoine ALR1Q, fabricant de 
boutons, et Marie-Anne DREMON, mariés, de-
meurant mêmes rue et numéro. 

Il appert : que la société formée entre eux 
pour la fabrication de boutons, est dissoute à 
partir du 27 octobre 1836 ; les époux Alriq sont 

liquidateurs. 
Les époux Alriq ont acquis des époux Doire 

la part indivise queceux-sci avaient dans la sus-

dite fabrique de boutons. 
Jean Roussilhe, marchand de poisson, 87, rue 

de la Tonnellerie, à Paris, s'est rendu caution 
envers les époux Doire pour la part des dettes 
dudit fonds, dont ceux-ci étaient chargés com-
me propriétaires par indivis avec les époux Al 

Et ont reconnu pour leurs signatures celles 
apposées au bas de cet écrit sous signatures pri-
vées, auquel ils ont donné tout l'effet d'un acte 
authentique. 

Cet écrit qui contenait l'établissement par les 
susnommés d'une société en commandite par 
actions pour la publication d'un ouvrage pério-
dique judiciaire, ayant pour titre : le Juriscon-
sulte, recueil mensuel de dissertation sur les 
questions importantes du droit civil, commer-
cial, administratif, criminel, a été, par l'acte 
dont est présentement fait extrait, modifié par 
les parties susnommées, en ce sens que, quelle 
que fût l'époque où commencerait la publication 
dudit ouvrage, l'expiration de la société était 
fixée au 1" janvier 1842. 

Pour extrait. 

GIRARO. 

excédé par les effets souscrits par les trois as-
sociés conjointement. 

MM .Tomézy ct Beauvisage administrent seuls 
et concuremment les affaires de la société. 

Eug. TORNÉZY. 

D'un acte fait triple sous signatures privées 
en date à Paris du 20 octobre 1836. 

Appert : avoir été formé, dès le 15 octobre 
1836 et pour onze années cinq mois et demi, 
une société en nom collectif entre M*1 Jeanne-
Louise-Antoinetle HOCHON, veuve de M. An-

riq qui ont pris toutes les dettes à «e^charge, ■
 toine

.
Jcan

 ,,
EV

UVISAGE,
 demeU

rant à Paris, 

 ■ ■ rue Bretonvilliers, 2. 

Suivant acte passé devant M« Girard, notaire ' M. Félix-Victor-Eugène TORNEZY, fabricant 
à Paris nui én a la minute, et l'un de ses col- rie draps, demeurant à Louviers. 
lë"ues"le 22 octobre 1836, enregistré; Et M. Louis-Ernest BEAUVISAGE, demeu-

M François-Narcisse POUSSI, avocat à la |rant susdite rue Bretonvilliers, 2 

Suivant acte passé devant M « Girard, notaire 
à Paris, sonssigné, qui en a la minute, et son 
collègue, le 24 octobre 1836, enregistré; 

M . Jean-Augustin JUIN d'ALLAS, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue des Beaux-Arts, 
9, a établi les statuts d'une société en comman-
dite par actions entre lui et les personnes qui y 
adhéreraient, ayant pour objet i 

1° La publication et l'exploitation d'un jour-
nal intitulé : l'Echange, journal des vendeurs 
et des acheteurs; ouvrage destiné à faire con-
naître et à livrer à la publicité l'indication des 
marchandises de toute espèce qui pourraient 
être demandées ou offertes, soit pour 1 achat, 
soit pour la vente. 

2» Et le placement de toutes lesdites mar-
chandises moyennant une remise en faveur de 
la société. 

Il a été dit que M . Juin d'Alias serait seul gé-
rant responsable de celte société, et qu'il aurait 
seul la signature sociale. 

Que la durée ae la société était fixée à douze 
ans, qui devaient commencer le 1 er novembre 
1836. 

Et que le fonds social était et demeurait fixé 
à 300,000 fr., et que ce capital serait représenté 
par trois cents actions de 1,000 fr. chacune, qui 
pourraient elles-mêmes être subdivisées en de-
mi actions de 500 fr. et en quart d'actions de 
250 fr. au gré des souscripteurs. 

Pour extrait. GIRARD. 

Cour royale de Paris, demeurant en cette ville, 
rue Monsicur-le-Prince, 26. 

Et M. Amédée LECLAIRE, éditeur, demeu-
rant à Paris, rue Hautefeudle, 14. 

Ont déposé audit »« Girard et l'ont requis de 
mettre au rang de ses minutes l'un des doubles 
d'un acte sous signatures privées, en date a Pa-

is du 18 juillet précédent, enregistré. 

Ayant pour objet l'exploitation d'établisse-
ment de teinture, sis à Paris, susdite rue Bre-
tonvilliers, 2, et à Daours (Somme). 

La raison sociale est Veuve BEAUVISAGE , 
TORNEZY et C». 

Les trois associés ont la signature, mais les 
effets et engagemens ne peuvent être souscrits 
à plus d'un an de terme; ce terme peut être 

ETUDE DE M6 A. GUIBERT , 

Avocat agréé, rue Richelieu , 98. 

D'un acte sous signatures privées fait à Pa-
ris, le 26 octobre dernier, enregistré le 30 du 
même mois par Chambert, qui a reçu 7 fr. 70 c. 

Entre : 1° M. Henri-Frédéric FONTENIL-
LIAT, receveur-général des finances à Nantes, 
logé à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 7 , et 

dame Jennne-Emélie MOSSELMAN, son épou-
se, de lui autorisée, agissant comme proprié-
taires à divers titres, entre eux d'un shième 
dans les milles ct établissemens dont il va être 
parlé ; 

2» M. Denis-François-Paul SAUVAGE, pro-
priétaire, et dame Louise -Marie -Joséphine 
MOSSELMAN, son épouse, de lui autorisée, de-
meurant ensemble à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 52, agissant comme propriétaires 
à divers titres d'un autre sixième ; 

3» M. Charles-Amé-Joseph Lehon, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de 
Sa Majesté le roi des Belges, et dame Françoise-
Zoè-Mathilde MOSSELMAN, son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 7, agissant comme pro-
priétaires à divers titres d 'un autre sixième ; 

4» M. François-Alfred MOSSELMAN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 19, agissant comme propriétaire 
d'un autre sixième ; 

5° M. Hippolyte MOSSELMAN, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Ste-Croix-d'Antin, 7, 
agissant comme propriétaire d'un autre sixième; 

6» M. Théodore-Jean MOSSELMAN, proprié-
taire, demeurant à Court-St-Etienne, province 
de Brabanl (Belgique), agissant au nom et com-
me tuteur de ses enfans mineurs , Jules et 
Marie-Léon Mosselman, lesdits mineurs pro-
priétaires par indivis d'un autre sixième; 

M . Théodore-Jean Mosselman, représenté par 
M . Sauvage, son mandataire, aux termes d'une 
procuration passée devant M' Lehon et son col-
lègue, notaires à Paris, en date du 10 juin 1836, 
enregistrée; 

Il appert que les parties voulant régulariser 
la société , de fait existant entre elles , ont en-
tre autres dispositions, arrêté les suivantes : 

La société de commerce divisée en six part' 
d'intérêts possédés, ainsi qu'il est dit ci-dessus, 
soit isolément, soit collectivement par les sus-
nommés, et qui existe entre eux pour l'exploi-
tation des mines de la Vieille- Montagne et 
des établissemens de Liège- Moresnet et An-
gleuz (Belgique), de Darlford (Angleterre), des 
Houx et Hond (France), pour la fabrication et 
la vente du zinc, et enfin pour l'intérêt dans les 
sociétés rie la Peliie-Foxha! et de la Hufi'enate 
(Belgique), sera gérée et administrée, à compter 
de ce jour, sous la raison sociale MOSSELMAN 
frères et sœurs. Le siège principal de la société 
continuera à être fixé à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 7. La société existera pendant qua-
rante années à compter de ce jour, mais avec 
faculté à chaque propriétaire d'une part d'in-
térêt de se retirer et de provoquer la liritation en 

prévenant un an à l'avance. Aucun des associés 
n'a la signature sociale et ne peut en faire usa-
ge ; celle signature est déléguée par le seul effet 
rie l'acte social et sans qu'il soit besoin de pro-
curation, à un directeur-général, lequel signe-
ra dans toutes les circonstances le nom seul de 
MOSSELMAN frères et sœurs. Le directeur-gé-
néral signe seul les procurations à donner, d'a-
près les ordres du comité des associés, aux di-
recteurs spéciaux des divers établissemens, les-
quels signeront par procuration de Mosselman 
frères et sœurs. La signature sociale donnée par 
le directeur-général obligera la société dans 
quelques actes que ce soit, même ceux d'acqui-
sitions immobilières, qu'il est seul autorisé à 
souscrire sous le nom social, les associés en-
tendant que la société soit représentée, tant ac-
tivement que passivement, par le directeur-gé-
néral. La société confirme le choix qu'elle a fait 
pour directeur-général delà personne de M . Ray-
mond LARRABURE, propriétaire, demeurantà 
Paris, rue de Provence, 63, et qui exerce déjà 
ces fonctions. Chaque fois qu'il y aura lieu à 
nomination d'un nouveau directeur-général, le 
choix fait parla société sera rendu public dans 
les formes voulues par l'art. 46 du Code de com-
merce. 

M . Larrabure a reçu les pouvoirs nécessaires 
par l'acte social pour faire publier et afficher 
le présent extrait partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
MOSSELMAN frères et sœurs. 

ANNONCES LEGALES. 

D'un acte sous seing privé en date du 31 oc-

tobre dernier, enregistré le 4 novembre; il ap-
pert que M. Etienne LEMOINE, épicier, rue 
Neuve-St-Roch, 16, a vendu son commerce â M. 
TRINQUET, moyennant 6,300 fr. 

SAVREUX. 

Erratum. Dans notre numéro d'hier, disso-
lution de la société D'Arlinconrt et Ladame, h" 
sez : STINKELLER , au lieu de : STI:VKOM.6B. 

VEM'liS PAR AUTORITE DB JUSIICB-

Sur la place du Chàtelet. 

Le samedi 5 novembre 1836. 
Consistant en un grand piano, canapé, cous-

sin, fauteuils couverts, et autres objets. Auçpt-
Consistant en comptoirs, mon'res vitrées , 

cartons, commode, ct autres objets. Au cornpi. 

DSCKS'ET INHUMATIONS. 

Du 2 novembre. 

M. le iieutenant-général Swayne, rue des Py-

ramides, 8. . • ; 
M»« V« Alexandre, née SebUlaut, place Ven-

dôme, 1. 
M. Gordon, rue la Victoire, 20. 
M. Leroy, rue des Gravillers, 19. 
M"' Queste, mineure, rue Menilmontani, &»• 

M" 1' Perney, rue du Dragon, 44. 
M Toussaint, place de I Ritrapade, 28. 
M. Morice, rue d'Orléans-Sl-Marcel,- 3. 
M»" Leurcux, née Harpin, rue des Arcis, 20. 
M 11 " lK'Schamps, rue Neuve- St -Vlartin, 30. 
j&m. v« Colombier, née Mervllle, rue Neuve-

St-Pierre,8. . 
... Mehlc née Tavcrmcr, rue d Aval, 2 
»• V Joli>et, née Infinis, rue de la Ole, 5 

M. Plestant, mineur, rue Ménilmontant, 1. 
M. Délaisse, rue Pierre-Lescot, 15. 
jime V e Duboc, rue du Cherche-Midi, 2. 
M. Gagnée, quai Pelletier, 12. 

TRIBUNAL DE COMMENCE. 

ASSKMBL&KS i)E CREANCIERS. 

Du samedi 5 novembre. 

Cary-Rault, commissionnaire en 

salines, concordat. 
Putois, md de vins, syndicat. 
Devoluet, négociant, clôture. 
Jolly, md de nouveautés, id. 
Lemnire, nourrisscur, id. 

une, graveur, vérification. 

heures. 

10 
10 
10 
in 

12 
2 

Mousset, nourrisseur, syndicat. 2 
Grandjean, md de vins, concor-

dat. 2 

Delhomme, fabricant de para-
pluies. 2 

CLOTURE DBS AFFIRMATIONS. 

Novembre. 

7 

heures 

10 SaHeron, md tanneur, le 
Bousse, commissionnaire en 

marchandises, le 
Brun, négociant, le 
Deslions, nid linjçer, le 
Desclozest , négociant-dro-

guiste, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Maillier, épicier à Paris, rue Mouffelard, 237 

7 
9 
9 

10 2 

— Chez M. Darmenon , rue Neuve- Sl-Eus-
tache, 41. 

CONTRATS D'UNION. 

Laizé, teinturier-apprêieur, à Paris , rue Fer-
a-Moulin, H. - Le 15 juin 1836 ; syndic dé-
finitif, M. Da, rue Montmartre, 137; cais-
sier, M Lelandais, rne du Jour, 4. 

Courajod, négociant à Paris , rue des Fossés-
Montmartre, 17. — Le 31 août 1836; syndic 
définitif, M. Flourcns, rue de Valois, 8 ; cais-
sier, M. Fleury, rue de l'Echiquier, 20. 

Cicille , marchand linger à Paris , faubourg 
Poissonnière, 45. — Le 30 juillet 1836. Syn-
dic définitif, M. Manne, passage Saulnier, 6; 
caissier, M. Dccagny, cloître St-Méry, 2. 

Taullard, ancien mégissier , à Paris, rue du 
Chcniin-de-Pantin , 14. — Le 31 août 1836. 
Sjndic définitif, M. Fleury, barrière Mon-

ceaux; caissier, M. Filhette, aux Batig 
les. 

BOURSE DU 4 NOVEMBRE. 

A TKRMK. 1 «C. ht. pl. ba» 

15 •/. comptant..'. ' 105 65' 105 70 105 60 
— Fin courant.... — — ; 105 95 10o 90 
lîmp. 183! compt. — — j— — .— — 
— Fin courunt... — — — — '— —-
Kmp. IBS) compt. — —|— — \— — 
— Fin Odorant... — — I— — — — 
5 «/.«oui», ic o.] 78 80 78 90 78 7o 
— Fia courant... 79 — |79 5 78 94 
R. de Naples cpt. 98 — 98 20 98 
— Fin courant... 98 40 98 40 98 
Et. perp. d'Esp. c. — — |— — | — 
— Fin courant... — — '— — I — 

d". 

» 2 
,78 » 

.98 1° 

BRETON-

EnregiitréaParis.le 
Reçu Hn franc dix centimei. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET L>, RUE DU MAIL, 5. Vu par le maire dn »• arrondissement, 

pour légaliiation de la signature BRUH, Paul DAIBRUB et L. 


